
Les habitants concernés par les clauses – 2020 - 

Vous êtes : 

- Demandeur d’emploi longue durée  (plus de 12 mois d’inscription
au Pôle Emploi)

- Allocataire du R.S.A. en recherche d’emploi ou vos ayants droits 

- Allocataire des minimas sociaux

- Demandeur d’emploi de plus de 50 ans  

- Demandeur d’emploi résidant :

* en Quartier Prioritaire de la Ville – QPV - 

* en Zone de Revitalisation Rurale – ZRR - 

- Demandeur d’emploi reconnu travailleur handicapé.

-  Jeune  de  moins  de  26  ans,  diplômé  ou  non, sortis  du  système
scolaire ou de l’ enseignement supérieur depuis plus de 6 mois. 

-  Accompagné-e  par  les  structures  d’insertion  par  l’activité
économique – SIAE - 
 
- Accompagné-e par : 
- un Établissement Public d’Insertion de la Défense (EPIDE)
- une École Régionale de la deuxième chance 
- un Centre d’Accueil pour les Demandeurs d’Asile – CADA -

Vous pouvez solliciter votre référent 

consulter les offres d’emploi sur ce site 

ou contacter le facilitateur. 

Celui-ci  peut  valider  une  personne  rencontrant  des  difficultés
particulières sur avis motivé du Service Public de l’Emploi. 


